
 

 

 

 

 
 

 

Coronavirus : 395 cas déclarés dans le Gers 
depuis le 1er septembre 

 
Cela porte à 796 le nombre de cas positifs domiciliés dans le Gers depuis le début de la crise sanitaire. 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 



•  

 

• 

• 

• 

 

. 

 
- se laver les mains ou les désinfecter avec une solution hydro-alcoolique, 
- maintenir une distance d’au moins un mètre entre les personnes et le cas échéant porter le 

masque lorsque cette distance ne peut être garantie. 
 

 

Réalisez un test de dépistage quand vous ressentez les premiers symptômes 

 
En cas de symptômes de la maladie, même bénins, il est recommandé de s’isoler et de consulter son 
médecin qui pourra prescrire un test de dépistage. Il est aussi possible de prendre rendez-vous 
directement auprès d’un laboratoire de biologie médicale pour se faire dépister. Toutes les 
recommandations sanitaires sont diffusées et réactualisées en temps réel sur le site  
www.gouvernement.fr/info-coronavirus. 
 
Pour toute information, le numéro vert national est accessible 24h/24 au 0800 130 000 (appel gratuit). 
 

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

